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1 PRINCIPALES INFORMATIONS SELECTIONNEES 

1.1 Identité de la Société 

Orosdi (la "Société" ou "Orosdi") est une société foncière dont les actions sont cotées sur le 
compartiment C d'Euronext Paris. 

Orosdi est une société en commandite par actions, au capital de 23.315.200 euros, identifiée 
sous le numéro 552 022 832 RCS Paris, dont le siège social est situé au 112, avenue Kléber, 
75116 Paris. 

Place de cotation : Euronext Paris, Compartiment C 

Code ISIN : FR0000039141 - OROS 

1.2 Chiffres clés au 30 juin 2014 

Lors de sa réunion en date du 30 juillet 2014, le Conseil de surveillance a examiné les 
comptes sociaux de la Société au 30 juin 2014, arrêtés par le gérant.  

Une présentation des comptes semestriels figure en section 2.4.2 du présent rapport financier 
semestriel (le "Rapport Financier Semestriel"). 

1.2.1 Compte de résultat 

Les chiffres clés du compte de résultat sont les suivants :  

(en euros) 30 juin 2014 30 juin 2013 

Chiffre d'affaires net 5.187.864 2.694.111 

Résultat d'exploitation 130.188 (1.186.327) 

Résultat courant avant impôts (2.893.745) (3.696.221) 

 

1.2.2 Bilan 

Les chiffres clés du bilan sont les suivants :  

(en euros) 30 juin 2014 30 juin 2013 

Actifs immobilisés 124.559.864 127.654.486 

Actifs non immobilisés 27.356.596 10.406.064 

Capitaux propres 2.184.720 9.046.917 

Dettes 149.879.396 129.493.039 

 

1.2.3 ANR (en euros)  

ANR (en euros) 30 juin 2014 30 juin 2013 

Capitaux propres 2.184.720 9.046.917 
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ANC 2.184.720 9.046.917 

Plus-value latentes 
  

Immeubles de placement 
  

Valeur comptable : 124.539.301 127.634.350 

Valeur réelle : 228.350.000 234.500.000 

Plus-value 103.810.699 106.865.650 

ANR 105.995.419 115.912.567 
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2 RAPPORT SEMESTRIEL D'ACTIVITE 

Le présent Rapport Financier Semestriel a été établi afin de présenter l'activité de la Société 
au cours du premier semestre 2014. 

2.1 Présentation de la Société  

2.1.1 Organigramme 

Au 30 juin 2014, le groupe Orosdi (ci-après le "Groupe" ou le "Groupe Orosdi") qui était 
constitué de la société Orosdi et de la société Orosdi La Chapelle, filiale détenue et contrôlée 
à 100 % par Orosdi (et qui détenait depuis octobre 2007 l'un des deux sites immobiliers du 
Groupe d'une surface d'environ 11.000 m² situé Porte de la Chapelle à Saint Denis (93200)) 
n'existe plus. En effet, Orosdi La Chapelle a fait l'objet, en application des dispositions de 
l'article 1844-5 alinéa 3 du Code civil, d'une dissolution sans liquidation avec transmission 
universelle du patrimoine au profit d'Orosdi au cours du 1er trimestre 2013. 

2.2 Composition du portefeuille d'actif immobilier 

Orosdi a pour objet l'investissement immobilier et détient à ce jour un ensemble immobilier sis 
rue Blanche, dans le neuvième arrondissement de Paris. 

En effet, dans le cadre de la négociation pour la prorogation de l'emprunt bancaire qui a été 
signé le 30 janvier 2013, la société s'est engagée à ne détenir qu’un seul actif, celui sis rue 
Blanche. 

Cet ensemble a fait l'objet de travaux visant à le restructurer en profondeur de façon à le 
relouer comme immeuble à usage principal de bureaux. Les travaux ont été réceptionnés le 20 
janvier 2012 et Orosdi a déposé une déclaration d'achèvement des travaux le 19 avril 2012. Le 
site offre environ 20.419 m² de bureau de classe A et 1.355 m² d'immeuble d'habitation, ces 
derniers étant dédiés au logement social pour une durée de 20 ans à compter de la date de 
livraison de l'immeuble. 

Une convention APL a été signée en décembre 2010 dans le cadre du processus d'agrément 
des logements sociaux prévus par le projet de restructuration. Ces logements sociaux ont 
également été réceptionnés le 20 janvier 2012 et ont été mis en location dans le cadre de la 
convention visée ci-dessus au début du second trimestre 2012 pour une superficie de 999 m². 

Cet actif a fait l'objet d'une valorisation par BNP PARIBAS REALE ESTATE. Les conclusions 
du rapport d'évaluation retiennent une valeur de marché de 228.350.000 euros. 

Il est rappelé qu'Orosdi a souhaité engager sur cette opération une démarche Haute Qualité 
Environnementale et a obtenu la certification "NF Bâtiments Tertiaires – démarche HQE®". 

La Société a signé, au cours de l’exercice 2013, deux nouveaux baux commerciaux et un 
second avenant au bail commercial du 20 janvier 2012, dans l’immeuble sis rue Blanche avec 
respectivement : 

- la société COMUTO, société de service de covoiturage en ligne, pour une superficie de 
2 045 m² avec une prise d’effet au 1er janvier 2014, 
 

- la société INTERIALE, mutuelle, pour une superficie de 3 263 m² avec une prise d’effet 
au 1er avril 2014, 
 

- la société CRITEO, société de technologie mondiale, pour une superficie additionnelle de 
3 267 m² avec une prise d’effet au 1er janvier 2014. 

 
Orosdi a signé le 1er mai 2014 un troisième avenant au bail commercial du 20 janvier 2012 
avec la société CRITEO, dans l'immeuble sis rue Blanche pour une superficie additionnelle de 
3 148 m² avec une prise d'effet au 15 juin 2014. 
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L'intégralité de l'actif d'Orosdi est louée. 

Le 30 juin 2014, la Société a signé une promesse de vente de son immeuble situé 32 à 38 rue 
Blanche à Paris (75009) avec un investisseur de premier rang pour un prix brut d'environ 263 
millions d'euros hors taxes, assorti de mesures d'accompagnement et sous réserve 
d'éventuels ajustements. 

2.3 Structure et évolution du capital 

2.3.1 Actionnariat au 30 juin 2014 

Au 30 juin 2014, le capital social de la Société était fixé à la somme de 23.315.200 euros, 
divisé en 1.024.000 actions de 22,76875 euros de valeur nominale chacune, intégralement 
libérées et réparties comme suit :  

 

Actions Droits de vote 

Nombre 

En % 

(arrondi) 

Nombre 

En % 

(arrondi) 

CEREP Investment France 

S.à r.l. 

1.017.646 99,38 1.017.646 99,38 

Dirigeants 
3 0,01 3 0,01 

Flottant  
738 0,07 738 0,07 

Action auto-détenues 
5.613 0,54 5.613 0,54 

Total 
1.024.000 100% 1.024.000 100% 

Le tableau ci-dessus a été établi conformément au calcul préconisé par l'article 223-11 alinéa 2 du Règlement général 
de l'AMF qui précise que le nombre de droits de vote est calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles 
sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droits de vote. 

Aucun droit de vote double n'a été attribué par les statuts aux associés de la Société. 

2.3.2 Associé commanditaire de référence  

Environ 99,38% du capital d’Orosdi est détenu par CEREP Investment France S.à r.l. (voir 
section 2.3.1 du présent Rapport Financier Semestriel), une société à responsabilité limitée de 
droit luxembourgeois au capital de 12.500 euros, dont le siège social est sis 2, avenue Charles 
de Gaulle, L-1653 à Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de 
Luxembourg sous le numéro B 127.924.  

De plus amples informations relatives à l'actionnariat de la Société sont incluses à la section 
1.2.4 du Rapport Financier Annuel. 

2.3.3 Cours de bourse 

Date Ouverture + haut + bas Clôture Volume 
20/05/2014 32,00 32,00 32,00 32,00 1 
09/07/2013 32,00 32,00 32,00 32,00 1 
Source : NYSE Euronext au 21 juillet 2014 

La cotation des actions Orosdi a été suspendue le 30 juin 2014. 
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2.4 Activité de la Société au cours du premier semestre 2014 - Analyse des résultats et de la 
situation financière  

2.4.1 Activité de la Société au cours du premier semestre 2014 

Au cours du premier semestre 2014, la Société Orosdi a continué à gérer son patrimoine 
immobilier et a signé le 30 juin 2014 une promesse de vente de son immeuble situé 32 à 38 
rue Blanche à Paris (75009) avec un investisseur de premier rang pour un prix brut d'environ 
263 millions d'euros hors taxes, assorti de mesures d'accompagnement et sous réserve 
d'éventuels ajustements. 

2.4.1.1 Refinancement de la dette senior et des financements groupe 

 Prorogation de l'échéance de la dette sénior (avenant n°6 du 12 juin 2014) 

En juin 2014, Hypothekenbank a cédé, à la banque CACIB, l’intégralité de ses droits 
et obligations au titre de la convention d’ouverture de crédit du 28 novembre 2007, à 
savoir 50% du crédit sénior. Par ailleurs, la Société a signé un avenant à ladite 
convention de crédit qui prévoit le report de l'échéance du crédit sénior pour une 
durée de 6 mois soit jusqu'au 15 décembre 2014. 

Les garanties et sûretés mises en place dans le cadre de la convention de crédit n'ont 
pas fait l'objet d'une nouvelle prorogation, les sûretés hypothécaires notamment 
seront en vigueur jusqu'au 16 juin 2015. 

Une garantie des frais financiers a cependant été émise par Barclays Bank Plc pour un 

montant de 1.580.000 euros et expirera le 30 décembre 2014.  

 Prorogation des échéances des financements groupe 

En date du 26 mars 2014, les sociétés CEREP Investment France S.à r.l. et CEREP 
III Finance S.à. r.l. ont prorogé la date d'échéance de leurs prêts respectifs du 
31 décembre 2014 au 30 juin 2015.  

2.4.1.2 Publication du Rapport Financier Annuel  

Le rapport financier annuel au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2013 (le 
"Rapport Financier Annuel") a été mis à disposition du public et déposé auprès de 
l'Autorité des marchés financiers le 30 avril 2014. Il contient notamment le rapport de 
gestion du gérant, le rapport général du Conseil de surveillance, le rapport du 
président du Conseil de surveillance sur le fonctionnement du Conseil et le contrôle 
interne, les comptes sociaux au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ainsi que 
les rapports sur les comptes annuels et spéciaux des commissaires aux comptes. 

Le Rapport Financier Annuel, ainsi que le communiqué relatif à l'arrêté des comptes 
peuvent être consultés sur le site Internet d'Orosdi à l'adresse www.orosdi.com 
(section "Documents financiers" et "Communiqués de presse"). 

2.4.1.3 Publication du rapport d'information trimestrielle pour le premier trimestre 2014 

Le 15 mai 2014, la Société a publié son rapport d'information trimestrielle concernant 
le premier trimestre 2014. La plupart des informations, relatives notamment aux 
opérations et évènements importants dudit trimestre, leur incidence sur la situation 
financière de la Société ainsi que les évènements postérieurs et les perspectives et 
objectifs pour l'avenir sont reprises par ailleurs au sein du présent Rapport Financier 
Semestriel. 

 

http://www.orosdi.com/
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 Chiffre d'affaires comparé (hors taxes) de la Société  

(en milliers d'euros) 2014 2013 

1er trimestre 2.067.220 1.448.675 

2ème trimestre 3.120.644 1.245.436 

3ème trimestre  1.718.545 

4ème trimestre   1.334.106 

 

 Orosdi : chiffre d'affaires net (hors taxes) 

Le chiffre d'affaires net (hors taxes) réalisé par la Société au terme du premier 
semestre 2014, égal à 5.187.864 euros, correspond aux loyers à percevoir ou perçus 
par Orosdi (étalement du produit de location en application d'IAS17). 

Le rapport d'information trimestrielle pour le premier trimestre 2014, sous forme 
intégrale, est disponible sur le site Internet de la Société www.orosdi.com (section 
"Communiqués de presse"). 

2.4.1.4 Tenue de l'Assemblée Générale Annuelle le 10 juin 2014 et décisions de l'associé 
commandité de la Société prises le même jour. 

L'Assemblée Générale des associés commanditaires de la Société, qui s'est réunie le 
10 juin 2014, et l'associé commandité de la Société, par décisions prises le même 
jour, ont notamment approuvé les comptes sociaux au 31 décembre 2013 et statué 
sur le rapport spécial des commissaires aux comptes relatif aux conventions visées 
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce sur renvoi de l'article L. 226-
10 du même Code. 

Ils ont suivi la proposition du Conseil de surveillance et après avoir constaté 
l'existence d'une perte d'un montant de EUR (7.664.622,37) au titre de l'exercice clos 
le 31 décembre 2013, ont décidé d'affecter la perte dudit exercice en totalité au report 
à nouveau, de sorte que ce dernier, débiteur de EUR (12.738.486,27) à l'issue de 
l'assemblée générale ordinaire annuelle du 10 juin 2014, est devenu débiteur à 
hauteur de EUR (20.403.108,64). 

L'Assemblée Générale des associés commanditaires et l'associé commandité de la 
Société ont également : 

 autorisé la mise en place d'un programme de rachat, par la Société, de ses 
propres actions, pour une durée de dix-huit mois à compter du jour de 
l'Assemblée Générale. A cet effet, ils ont autorisé le gérant à réduire, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital par période de 24 mois, le 
capital social de la Société, par annulation des actions achetées dans le 
cadre du programme de rachat ; 

 donné tous pouvoirs au gérant, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, pour réaliser cette (ou ces) réduction(s) de capital, et 
notamment constater la (ou les) réduction(s) de capital, apporter aux statuts 
les modifications nécessaires en cas d'utilisation de la présente autorisation 
ainsi que pour procéder à toutes informations, publications et formalités y 
afférentes ; 

 décidé de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la Société et de 
poursuivre l'activité malgré des capitaux propres inférieurs à la moitié du 
capital social. 

http://www.orosdi.com/


 

38524-6-387-v0.13 - 8 - 36-40314002 

 

Le texte intégral des résolutions soumises au vote est repris au sein de l'avis 
préalable de réunion, disponible sur le site Internet de la Société (www.orosdi.com - 
section "Communiqués de presse"). 

Les résultats des votes lors de l'Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2014 sont 
disponibles sur le site Internet de la Société www.orosdi.com (section "Communiqués 
de presse"). 

2.4.2 Analyse des résultats et de la situation financière de la Société  

Les comptes semestriels ont été arrêtés en appliquant le principe de continuité d'exploitation.  

En effet, les locaux de l'immeuble de la rue Blanche à Paris 9ème sont loués à 100 % au 30 
juin 2014.  

La Société a obtenu de la banque CACIB un report de l'échéance de sa dette senior d’un 
montant nominal de 103.600.000 euros au 15 décembre 2014. La Société envisage d'ores et 
déjà le remboursement de cette dette par le produit de cession de son actif immobilisé. 

La Société a signé le 30 juin 2014 une promesse de vente de son immeuble sis rue Blanche à 

Paris (9ème arrondissement) avec un investisseur de premier rang pour un prix brut d'environ 
263 millions d'euros hors taxes, assorti de mesures d’accompagnement et sous réserve 

d'éventuels ajustements. 

Il est précisé que dans le cadre du litige opposant Orosdi à la société AB Construction, le 
liquidateur judiciaire de celle-ci est intervenu lors de l’audience du 3 juillet 2014 aux fins de 
reprendre l’instance et a fait savoir qu’il poursuivait l’instance. Au regard du faible risque d’une 
condamnation relative à la procédure engagée par AB Construction, aucune provision n’a été 
comptabilisée dans les comptes semestriels au 30 juin 2014 à l’exception d’une somme de 
188 K€ (HT) correspondant au solde du devis de la société AB Construction et des ordres de 
service n°2 à 10 signés par Orosdi (voir section 3.1 du présent Rapport Financier Semestriel 
pour de plus amples informations sur le litige). 

Aucun autre événement sortant du cadre ordinaire de la gestion courante ni aucune affaire 
susceptible d'affecter de manière significative les résultats de la Société ne sont intervenus au 
cours du premier semestre 2014. 

Les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement des 
états financiers sont conformes à la réglementation en vigueur. Celles-ci n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice clos le 31 décembre 2013.  

Afin de vous permettre d'analyser la situation financière de la Société au cours du premier 
semestre 2014, nous vous proposons de mesurer, par rapport aux comptes de l'exercice clos 
le 31 décembre 2013, l'évolution des grands postes du bilan.  

 Les actifs immobilisés : le total des actifs immobilisés s'élève à 124.559.864 euros 
contre 125.739.999 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2013. 

 Les actifs non immobilisés : le total des actifs non immobilisés s'élève à 
27.356.596 euros contre 12.776.418 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 2013. 
Ces derniers sont essentiellement composés des créances commerciales, de la 
trésorerie et équivalents de trésorerie ainsi que d’une créance sur notaire. Cette 
dernière, d’un montant de 13.175.000 euros, correspond au dépôt de garantie versé 
par la comptabilité du notaire que les parties ont convenu de fixer lors de la promesse 
de vente de l’actif sis rue Blanche à Paris signée le 30 juin 2014. Ce dépôt de 
garantie trouve sa contrepartie en dettes financières (dépôt reçu) pour le même 
montant. 

http://www.orosdi.com/
http://www.orosdi.com/
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Les créances clients correspondent aux loyers à encaisser et sont comptabilisées 
pour leur juste valeur, soit leur valeur nominale. La trésorerie est représentative des 
comptes bancaires courants.  

 Les capitaux propres s'élèvent à 2.184.720 euros contre 5.078.516 euros pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2013. 

 Les dettes s'élèvent à 149.879.396 euros contre 133.672.505 euros pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2013. Elles sont principalement constituées (i) des emprunts et 
dettes contractés auprès des établissements de crédit et (ii) des emprunts et dettes 
souscrits auprès d'entités affiliées. 

 Le total du bilan s'élève à 152.270.396 euros contre 138.768.329 euros pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2013. 

Les produits et les charges pour le premier semestre 2014 sont les suivants : 

 Le résultat d'exploitation, s'élève à 130.188 euros, dont : 

(i) 5.559.912 euros de produits d'exploitation ; et 

(ii) 5.429.725 euros de charges d'exploitation. 

Les loyers sont constatés au compte de résultat sur la période conformément aux 
baux conclus avec les locataires. Les baux ne prévoient pas l'application de franchise 
à l'exception des baux conclus avec les sociétés CRITEO, INTERIALE et COMUTO 
visés ci-dessus. Les charges locatives facturées aux locataires sont présentées dans 
le chiffre d'affaires. 

Les engagements de loyers à recevoir des locataires du parc immobilier patrimonial 
ont été évalués sur la base actuelle au 30 juin 2014, sans incidence des évolutions 
futures liées aux renégociations ou aux indexations. Les baux concernés sont 
négociés sur une base ferme. 

 Le résultat financier s'élève à (3.023.933) euros, dont 3.023.933 euros représentant 
les charges financières sur emprunt relatives aux activités poursuivies. Il n'y a pas de 
produits financiers.  

Compte tenu de l'ensemble des éléments qui précèdent, les comptes sociaux du premier 
semestre 2014 font apparaître un résultat courant avant impôts négatif égal à 
(2.893.745) euros contre un résultat négatif de (8.252.830) euros au titre de l'exercice clos le 
31 décembre 2013.  

Les comptes semestriels sont joints en section 3.1 ci-après. 

2.5 Evénements importants survenus depuis la fin du premier semestre 2014 

Aucun autre événement sortant du cadre ordinaire de la gestion courante ni aucune affaire 
susceptible d'affecter de manière significative les résultats de la Société ne sont intervenus 
depuis la fin du premier semestre 2014.  

Les informations relatives au nombre total des droits de vote et d'actions prévues par l'article 
L. 233-8 I du Code de commerce et l'article 223-16 du règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers ont été communiquées au marché et publiées sur le site Internet de la 
Société le 23 juin 2014. 



 

38524-6-387-v0.13 - 10 - 36-40314002 

 

2.6 Principales transactions entre parties liées 

Le rapport semestriel d'activité doit faire état des principales transactions intervenues entre 
parties liées, et notamment : 

 des transactions entre parties liées qui ont eu lieu durant les six premiers mois de 
l'exercice en cours et ont influé significativement sur la situation financière ou les 
résultats de la Société au cours de cette période ; et 

 de toute modification affectant les transactions entre parties liées décrites dans le 
dernier rapport financier annuel qui pourrait influer significativement sur la situation 
financière ou les résultats de la Société durant les six premiers mois de l'exercice en 
cours.  

Aucune transaction entre parties liées n'a influé significativement sur la situation financière ou 
les résultats de la Société durant le premier semestre 2014.  

2.7 Evolution prévisible, perspectives d'avenir et principaux risques et incertitudes relatifs à 
l'activité de la Société jusqu'à la clôture de l'exercice 

2.7.1 Evolution prévisible de l'activité de la Société 

La Société a signé une promesse de vente de son immeuble situé 32 à 38 rue Blanche à Paris 
(75009) avec un investisseur de premier rang pour un prix brut d'environ 263 millions d'euros 
hors taxes, assorti de mesures d'accompagnement et sous réserve d'éventuels ajustements. 

En cas de réalisation, la vente de cet immeuble par la Société est susceptible d'entraîner le 

dépôt par son actionnaire de référence, la société luxembourgeoise CEREP Investment France 
S.à r.l., d'un projet d'offre publique de retrait suivie d'un retrait obligatoire sur les actions 

restant en circulation, conformément à la réglementation en vigueur.  

Il est toutefois précisé que la société luxembourgeoise CEREP Investment France S.à r.l. étudie 
par ailleurs l'opportunité de déposer un projet d'offre publique de retrait suivie d'un retrait 

obligatoire préalablement à la réalisation de la cession de l'immeuble. Tout projet d'offre 

publique sera soumis au contrôle de l'Autorité des marchés financiers et donnera lieu à la 
désignation d'un expert indépendant conformément à la réglementation en vigueur. Par 

ailleurs, le prix de l'offre sera déterminé selon les conditions habituelles pour ce type 
d'opérations et principalement sur la base du prix de cession de l'unique actif immobilier dont 

la cession est en cours. 

2.7.2 Perspectives d'avenir 

2.7.2.1 Stratégie à moyen et long terme  

En cas de réalisation de la vente de l'immeuble, la Société n'envisage pas d'acquérir d'autres 

actifs. 

2.7.3 Principaux risques et incertitudes liés à l'activité de la Société 

La Société est soumise à de nombreux risques et incertitudes qui sont susceptibles d'affecter 
sa performance financière. L'activité, la situation financière ou le résultat des activités de la 
Société pourraient être affectés de manière significative par les risques décrits ci-après. Ces 
risques sont, à la date du Rapport Financier Semestriel, ceux dont la Société estime que la 
réalisation pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation financière, 
ses résultats ou son développement. D’autres risques, non identifiés à la date du Rapport 
Financier Semestriel ou dont la réalisation n’est pas considérée, à cette même date, comme 
susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 
financière, ses résultats ou son développement, peuvent exister. 
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Les informations relatives à la politique de gestion des risques présentés ci-après sont 
développées au sein du rapport sur le contrôle interne du président du Conseil de surveillance 
de la Société (voir la section 1.2.18.1 du Rapport Financier Annuel). 

Les principaux facteurs de risque propres à la Société et à son activité sont les suivants : 

 Risques liés à l'exploitation (risques liés à l'environnement économique et à 
l'évolution du marché de l'immobilier, à la concentration du patrimoine de la 
Société, à l'absence de liquidité de l'actif immobilier, à la valorisation de l'actif, à la 
commercialisation de l'actif de la Société, à l'importance des relations avec le 
Groupe CEREP III, aux coûts et à la disponibilité de couvertures d'assurance 
appropriées,).  

 Risques juridiques, réglementaires (risques liés à la réglementation applicable, 
risques naturels, miniers et technologiques, risques liés à la santé (amiante, 
légionelle, plomb, etc.), risques environnementaux liés aux ICPE, risques liés à la 
réglementation des baux et à leur non-renouvellement).  

 Risques financiers (risques liés à la stratégie d'acquisition de la Société, au 
niveau d'endettement de la Société, au service de la dette, risques de liquidité et 
de trésorerie, risques liés au régime fiscal des acquisitions, risques de marché).  

Pour de plus amples renseignements, nous vous remercions de bien vouloir vous référer à la 
section 1.2.14 du Rapport Financier Annuel. 

 

 

LE GERANT 
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3 COMPTES SEMESTRIELS AU 30 JUIN 2014 

Une présentation des chiffres-clés des comptes semestriels figure en section 1.2. "Chiffres 
clés au 30 juin 2014" du présent Rapport Financier Semestriel. 

3.1 Etats financiers semestriels d'Orosdi au 30 juin 2014 
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3.2 Rapport des commissaires aux comptes sur l'examen limité des comptes semestriels 
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4 GOUVERNANCE D'ENTREPRISE 

4.1 Structure de gouvernance de la Société 

Lors de l'Assemblée Générale Mixte en date du 9 juillet 2007, la Société a été transformée en 
une société en commandite par actions dont la gouvernance est régie par les dispositions des 
statuts reproduites en section 4 du Rapport Financier Annuel. Les statuts de la Sociétés sont 
également disponibles sur le site internet www.orosdi.com (section "Documents Financiers"). 

La société Orosdi Management SARL a été désignée en qualité d'associé commandité et en 
qualité de gérant de la Société, pour une durée indéterminée.  

La Société a également été pourvue d'un Conseil de surveillance, composé initialement de 
quatre membres, désignés par la même Assemblée Générale. La composition du Conseil a 
varié depuis, suite à la démission de l'un de ses membres (voir section 4.1.2 ci-dessous). 

4.1.1 Gérance 

Orosdi Management SARL est une société à responsabilité limitée au capital de 8.000 euros, 
identifiée sous le numéro 498 859 727 RCS Paris, dont le siège social est 112, avenue Kléber, 
75116 Paris. Ses gérants sont Messieurs Matthew Lo Russo et Martin Lindström et Madame 
Catherine Simoni. 

Il est à noter qu'il n'existe pas de limitations formelles aux pouvoirs du gérant, à l'exception de 
celles découlant des pouvoirs du Conseil de surveillance et des associés. 

Le gérant d'Orosdi, ainsi que ses représentants légaux, ne reçoivent aucune rémunération, 
sous quelque forme que ce soit, au titre de leurs fonctions (voir sections 1.2.17.4 et du 
Rapport Financier Annuel pour de plus amples informations sur le sujet).  

Les pouvoirs et règles d'attribution d'un dividende à l'associé commandité (prélèvement, sur le 
bénéfice distribuable, d'une somme égale à 0,01% du bénéfice distribuable) sont explicités 
dans les statuts et en section 1.2.18.1 du Rapport Financier Annuel. 

4.1.2 Conseil de surveillance 

Le Conseil de surveillance de la Société est désormais composé des trois membres suivants : 
Madame Agnès Riban, Monsieur Olivier Petreschi et Monsieur Didier Zeitoun, Monsieur 
Bertrand Neuschwander ayant démissionnée le 9 mai 2014 avec effet à cette date. 

Monsieur Didier Zeitoun a été désigné en qualité de membre indépendant. Lors de sa réunion 
en date du 29 avril 2014, le Conseil a procédé à l'évaluation de cette qualité et a confirmé sa 
qualification de membre indépendant du Conseil de surveillance de la Société. 

Les mandats des membres du Conseil de surveillance prendront fin à l'issue de l'assemblée 
générale qui sera amenée à se prononcer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2018. 

Aucune rémunération n'a été attribuée aux membres du Conseil de surveillance lors de leur 
nomination. Toutefois, l'Assemblée Générale Mixte et l'associé commandité ont, le 19 juin 
2009, décidé d'allouer aux membres du Conseil de surveillance une rémunération annuelle 
globale de dix mille (10.000) euros, à titre de jetons de présence. Le Conseil de surveillance a 
décidé, le 28 juillet 2009, que cette somme serait attribuée, pour l'exercice en cours mais 
également pour chacun des exercices ultérieurs, jusqu'à nouvelle décision de l'associé 
commandité et de l'assemblée générale et/ou du Conseil de surveillance, à titre exclusif à ses 
membres indépendants :  

http://www.orosdi.com/
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- à Monsieur Didier Zeitoun pour un montant de cinq mille (5.000) euros. 

- à Monsieur Bertrand Neuschwander pour un montant de cinq mille (5.000) euros 

Du fait de la démission de Monsieur Bertrand Neuschwander, le Conseil de surveillance a, lors 
de sa réunion en date du 30 juillet 2014, décidé que la somme de dix mille (10.000) euros 
serait attribuée, pour l'exercice 2015 mais également pour chacun les exercices ultérieurs, 
jusqu'à nouvelle décision de l'associé commandité et de l'assemblée générale et/ou du Conseil 
de surveillance, à titre exclusif à Monsieur Didier Zeitoun. 

Chaque membre du Conseil de surveillance bénéficie également d'un prêt d'une action de la 
Société, octroyé par Cerep Investment France S.à r.l., associé commanditaire majoritaire.  

De plus amples informations concernant les membres du Conseil de surveillance sont inclues 
aux sections 1.2.17 et 1.2.18 du Rapport Financier Annuel. Leurs pouvoirs et fonctions sont 
décrits dans les statuts et en section 1.2.17 du Rapport Financier Annuel. 

Il est rappelé que lors de sa réunion en date du 29 avril 2009, le Conseil de surveillance a 
décidé qu'il remplirait les fonctions du comité d'audit prévu par les articles L.823-19 et suivants 
du Code de commerce et, en conséquence, a décidé d'étendre ses fonctions afin de couvrir 
celles prévues par les dispositions légales pour le comité d'audit. 

5 PERSONNE RESPONSABLE  

5.1 Personne responsable du Rapport Financier Semestriel 

Catherine Simoni, représentant légal d'Orosdi Management SARL, gérant d'Orosdi 

5.2 Attestation des personnes responsables du Rapport Financier Semestriel  

Je, soussignée, Catherine Simoni, atteste, à ma connaissance, que les comptes complets 
pour le semestre écoulé sont établis conformément aux normes comptables applicables et 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société, 
et que le rapport semestriel d'activité figurant en page 4 présente un tableau fidèle des 
événements importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice, de leur 
incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une 
description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 
l'exercice. 

 

 

Catherine Simoni 

Représentant légal d'Orosdi Management SARL, gérant d'Orosdi 

 


